
 

 

 

 
 

 

 

 

 

Comment faire grève : 
- Avertir son responsable et RH par mail. Il n’y a pas de délai de prévenance. 

- Il n’y a pas de durée minimum pour se mettre en grève, cela peut être pour 

1h ou plus. Pour les cadres c’est en demi-journée.  

 
      


